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1. Durant ces dernières années, Energie-Cités a accueilli favorablement les initiatives - directives ou 

plans d’action - prises par la Commission européenne pour une Europe de « l’énergie intelligente » : 
bâtiments, énergies renouvelables, cogénération, services énergétiques, éco-conception des produits ou 
encore biomasse.  

 
Cependant, sauf exception, les objectifs sont loin d’être atteints, les courbes tardent à s’infléchir. Les 
approches « top down » montrent ainsi leurs limites.  
 
2. Energie-Cités a apprécié l’engagement du Commissaire européen à l’énergie au travers de la 

publication du Livre Vert sur l’efficacité énergétique, avec des objectifs quantitatifs volontaristes. Le 
débat a montré un large consensus. 

 
Le Plan d’Action sur l’efficacité énergétique annoncé pour septembre 2006 est une chance unique de 
changer d’échelle et de rythme en impliquant réellement les acteurs à tous les niveaux de la société. Si 
le Plan d’action devait se contenter de prolonger des initiatives antérieures plutôt que de reconsidérer la 
façon d’aborder la question, ce serait une nouvelle occasion manquée et l’objectif de 20% serait alors 
hors d’atteinte. Le risque existe et nous souhaitons l’éviter.  
 
3. Nous avons bien sûr besoin de technologies, de législation, de nouvelles formes de financement. MAIS 

cela ne sera jamais suffisant si la société toute entière (citoyens, professionnels, associations, 
autorités locales, etc.) – qui doit appliquer cette législation, utiliser ces techniques et ces schémas de 
financement - reste à l’écart du processus. C’est la certitude d’exploiter des potentiels inexplorés, de 
dynamiser les initiatives, de donner envie d’agir.  

 
C’est pourquoi, Energie-Cités demande à la Commission que le Plan d’Action pour l’Efficacité 
énergétique vise prioritairement l’implication de tous les échelons de la société et tous les acteurs 
concernés selon une approche bottom up. Le titre pourrait être “Action Plan for Energy Efficiency: All 
Actors Managing Energy Intelligently”. Une première partie pourrait s’intituler « Donner du pouvoir à la 
société / Empowering society » pour marquer cette volonté et la traduire en action. Ce serait une 
excellente occasion donnée aux citoyens européens, sur un sujet qui les préoccupe, de se rapprocher 
des institutions communautaires. 
  
4. Parmi ces acteurs, c’est une évidence que les autorités locales et régionales ont un rôle privilégié à 

jouer parce qu’elles sont proches des situations concrètes et des acteurs locaux et influencent par 
leurs décisions une part très importante des consommations énergétiques finales. Les 
conclusions du Rapport du débat sur le Livre Vert sont sans équivoques à cet égard.  

 
Cependant, dans les faits, la place laissée aux autorités locales et régionales dans la réflexion et les 
propositions communautaires reste marginale, en dépit de quelques progrès récents. La subsidiarité ne 
saurait être invoquée comme un prétexte au statu quo, car l’implication des autorités locales est une 
condition absolue de la réalisation des objectifs communautaires.  
 
5. En l’absence de document officiel de référence sur la place des autorités locales dans la politique 

énergétique communautaire, en particulier pour l’efficacité énergétique, les énergies renouvelables et 
décentralisées, cette situation a peu de chance d’évoluer. Nous ne croyons pas que les objectifs 
puissent être atteints sans une forte implication des autorités locales. 

 
C’est pourquoi, Energie-Cités demande à la Commission de préparer une Communication sur le rôle 
des niveaux locaux et régionaux dans la mise en œuvre des politiques communautaires d’efficacité 
énergétique, d’énergies renouvelables et décentralisées ou encore de transports durables. Un tel signal 
politique décuplerait les capacités d’action des autorités locales. 
 


